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Stage Stage Stage Stage Hivernal Kyokushinkai 2009Hivernal Kyokushinkai 2009Hivernal Kyokushinkai 2009Hivernal Kyokushinkai 2009    
« Le Stage de l’Extrême »    

 

ORGANISATION 

Karaté Club de Tourrette-Levens sous l’égide de F.K.O.K. 

DATES 
Samedi 31 Janvier et Dimanche 01 Février 2009 - Rendez-vous sur place à 9h30 le samedi matin. 
 

Possibilité d’arriver le vendredi 30 Janvier au soir ; Nous contacter pour Informations 

LIEU 
Village de Saint-Dalmas-le-Selvage - 90 km de Nice, 1600 mètres d’altitude, village typique de l’arrière pays des Alpes 
du sud, traversé par la Tinée, un torrent de montagne tumultueux dont vous apprécierez la température constante 
d’environ 3°C. Un cadre époustouflant pour un entraînement extrême. 
Hébergement en chambres de 4 à 8 personnes.  

INSTRUCTEURS I.K.O.1 
Patrice VAULERIN  Yondan Kyokushinkai, 4e dan F.F.K. 
Christian MARCHESE  Nidan Kyokushinkai, 2e dan F.F.K. 
Yoann DE KOSTER  Nidan Kyokushinkai, 2e dan F.F.K. 
 

INSTRUCTEURS INVITES 
Florent BOHLER 
José GALUCCIO 

 

TARIF:      Le prix du stage comprend la pension complète et tous les entraînements. 

 

Tarif unique : 80 €  
Les inscriptions devront obligatoirement être accompagnées du règlement en totalité. 

 

ACCES 
Autoroute A8 jusqu’à la sortie Nice Saint Isidore. Après le péage, prendre la direction des Alpes et des stations de ski 
(Digne, RN 202) 

Suivre la route en direction de la station de Ski d’Auron, après 60 kms, passez le village de St Etienne de Tinée et 
prendre la direction du Col de la Bonette et de Jausiers, Barcelonnette. 
Après un petit viaduc, prendre direction St-Dalmas-le-Selvage, 8 km et vous êtes arrivés… 
 

RENSEIGNEMENTS et INSCRIPTIONS 
Karaté Club de Tourrette-Levens : 142, route du Collet de Merlette - 06730 Saint André de la Roche. 

Téléphone : 04 93 54 14 48 ou 06 11 83 07 57 
E-mail : arcanes06@aol.com 

PROGRAMME DU STAGE 
Kihon, Ido Keiko, Katas de base et avancés, travail technique Kumite, cardio training, self-défense intégrale et quelques 
surprises glaciales… 
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INSCRIPTIONS INSCRIPTIONS INSCRIPTIONS INSCRIPTIONS     STAGESTAGESTAGESTAGE    

    

Inscriptions à retourner à K.C.T.L. - 142, route du collet de Merlette 06730 Saint-André de la Roche 

 

Nom du Club : ______________________________________________________________________________________ 

Correspondant: M, Mme, Mlle(1) ______________________________________________________________________ 

N° _____, rue, avenue, boulevard, place(1) _____________________________________________________________ 

Ville : ______________________________________________Code Postal :_____________________________________ 

Téléphone : ____________________________, E-mail : _______________________@___________________ 

NOM Prénom Grade Kyokushinkai Age Observations Repas 

1.      

2.      

3.      

4.      

5.      

6.      

7.      

8.      

9.      

10.      

11.      

12.      

Ci-joint la somme de 80 € X ______ =_______ €, à l'ordre du K.C.T.L. 

 

TRES IMPORTANT : Pour les mineurs, joindre une autorisation parentale et noter la personne majeure 

responsable du mineur durant le séjour en stage. 


